DISTRICT DE L’EST DU CANADA ET DES CARAÏBES

KIWANIS INTERNATIONAL

CERTIFICATION D’ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS ET DES SUPPLÉANTS

ARTICLE VIII des Règlements du District :

Section 6 : A tout Congrès, chaque club  «en règle»  dans le District aura droit à trois (3) délégués, deux (2) d’entre eux étant le Président  et le Président-désigné. Pour s’assurer d’être représenté, chaque club peut choisir jusqu’à trois (3) délégués suppléants.

Section 7 : Lors des Congrès du District, les délégués officiels d’un Club Kiwanis nouvellement organisé bénéficient des privilèges à part entière, si la charte a été accordée par le Kiwanis International, que celle-ci ait été présentée officiellement ou pas.

Section 8 : Les délégués et leurs suppléants doivent être des membres actifs, seniors ou privilégiés des clubs chartrés qu’ils représentent, être en règle et élus par leur Club trente (30) jours au moins avant la daate du Congrès annuel eu quinze (15) jours au moins avant la date de tout congrès extraordinaire….. Un certificat dûment validé par le Président et le Secrétaire du Club devra être adressé au Secrétaire-trésorier du District  pour prouver l’élection de chacun. Au cas où un Club négligerait de certifier l’élection de ses délégués et de ses suppléants, le Comité des lettres de créance aura le droit de déterminer l’attribution des sièges aux délégués ou suppléants de ce Club. 

Par la présente, nous certifions que les membres suivants sont les délégués et les suppléants élus par ce Club pour le représenter au Congrès annuel du District.

EN LETTRES D’IMPRIMERIE, S.V.P.

Nom du délégué
Position dans le Club

_________________________________________
________________________________________

_________________________________________
________________________________________

_________________________________________
________________________________________

Nom du suppléant

_________________________________________
________________________________________

_________________________________________
________________________________________

_________________________________________
________________________________________

Club Kiwanis de _______________________________________           K# __________________

Division _______

Date : _______________________________      
__________________________________


                       Signature du Président du Club
_      
__________________________________

                        Signature du secrétaire du Club
CE FORMULAIRE DOIT PARVENIR AU    BUREAU DU DISTRICT E.C. & C.

                                                                           1390 Clyde Ave., bureau 204

                                                                           Nepean (Ontario), K2G 3H9






     Télécopieur :  1 (888) 921-9054 (Amérique du Nord)






                            1 (613) 727-3350

Adressez une copie à votre Lieutenant-gouverneur                                                                  Conservez une copie pour vos dossiers
